
Médiateur familial  

Le médiateur familial intervient auprès de personnes en situation de 
rupture ou de séparation afin de favoriser la reconstruction de leur lien familial 
et aider à la recherche de solutions répondant aux besoins de chacun des 
membres de la famille.. 

Le médiateur familial est un tiers impartial. 

Il est garant du cadre et du déroulement du processus de restauration du 
dialogue et de recherche d’un accord mutuel entre les personnes. 

Son intervention vise principalement à : 

• favoriser l’accompagnement du projet des personnes à travers l’organisation de leur 
rencontre, la restauration d’un dialogue, la gestion de leurs conflits dans le domaine 
familial ; 

• accompagner la recherche de solutions concrètes en amenant les personnes à trouver 
elles-mêmes les bases d’un accord mutuellement acceptable. 

• Le rôle du médiateur familial s’inscrit 
• dans une démarche éthique  
• dans le cadre d’entretiens confidentiels Fondés sur l’engagement volontaire des 

personnes et la reconnaissance de l’altérité, les entretiens de médiation familiale sont 
confidentiels 

Qui sont les employeurs et où s’exerce le métier ? 

Le médiateur familial exerce dans des structures diverses : associations à caractère 
social ou familial, associations spécifiques de médiation familiale, services publics ou 
parapublics (CAF, MSA…), et parfois en secteur libéral. 

Diplôme requis et conditions d’admission en formati on  

Les candidats qui souhaitent suivre cette formation doivent être titulaires, soit :  

• d’un diplôme de travail social, sanitaire ou paramédical au moins de niveau III ;  
• d’un diplôme national au moins de niveau II dans les disciplines juridiques, 

psychologiques ou sociologiques ;  
• d’un diplôme national au moins de niveau III et justifier de 3 ans d’expérience 

professionnelle dans le champ de l’accompagnement familial, social, sanitaire, 
juridique, éducatif ou psychologique. 

Et dans tous les cas, passer avec succès les épreuves d’admission organisées par 
chaque établissement de formation. 

Durée et contenu des études  

La formation se déroule sur une amplitude de 3 ans maximum. Elle comprend : 

 490 h d’enseignement théorique réparti en 4 unités de formation : 

• processus de médiation et intégration des techniques de médiation (315 h) ; 
• droit (63 h) ; 
• psychologie (63 h) ; 
• sociologie (35 h). 
• et 14h de méthodologie d’élaboration du mémoire 

 70 h de formation pratique : mise en situation dans un service de médiation 
familiale. 



Médiateur familial  

Quatre épreuves de certification sont prévues pour l’obtention du 
diplôme d’Etat de médiateur familial : 

1. analyse d’une action d’information et de communication sur la médiation 
familiale ; 

2. présentation et soutenance d’un dossier de stage ; 
3. évaluation des connaissances, par écrit en 3 parties : droit, psychologie et 

sociologie ; 
4. rédaction et soutenance d’un mémoire de recherche centré sur la médiation 

familiale. 

Allègements de formation 

Les candidats titulaires d’un diplôme de niveau II dans les disciplines 
juridiques, psychologiques ou sociologiques sont dispensés de l’unité de formation 
correspondante (droit, psychologie, sociologie) et de l’épreuve de certification qui y 
est attachée. 

Les candidats titulaires d’un autre diplôme peuvent bénéficier d’allègements 
de formation en conformité avec le protocole d’allègement de l’établissement de 
formation. 

Validation des acquis de l’expérience 

Ce diplôme est accessible par la voie de la validation des acquis de 
l’expérience (VAE). Le dossier à retirer auprès de :  

 
Agence de Service et de Paiement (ASP) 

Délégation VAE -Service recevabilité 
15, rue Léon Walras 87017 Limoges Cedex 1 

Centre d’appel : 0810 017 710 (n° azur)  
Site Internet : http://vae.cnasea.fr 

 
 



DIPLÔME D'ETAT DE MEDIATEUR FAMILIAL (DEMF)  

Nom du centre de formation Adresse Code 
postal Ville Téléphone Site internet Courriel 

Paris              

IFOMENE 
Institut catholique de Paris 21, rue d'Assas 75006 PARIS 01.44.39.52.00     

Ecole des Parents et des 
Educateurs 

5 impasse du Bon 
Secours 

75011 PARIS 01.44.93.44.88 www.epe-idf.com formation@epe-idf.com 

Ecole de Service Social de la 
CRAMIF 

26, rue des Peupliers 75013 PARIS 01.45.89.62.49     

CECCOF 
96, avenue de la 

République 
75011 PARIS 01.48.05.84.33 www.ceccof.com ceccof@wanadoo.fr 

Yvelines              

BUC Ressources 1 bis, rue Louis Massotte 78530 BUC 01.39.20.19.94 www.buc.ressources.org bucress@club-internet.org 

Hauts-de-Seine              

Université PARIS X 
Centre d'Education Permanente 

200, avenue de la 
République 92000 NANTERRE 01.40.97.71.37 www.u-paris10.fr   

Val de Marne              

AFCCC (Association Française 
des Centres de Consultation 

Conjugale) 
44 rue Danton 94270 

LE KREMLIN 
BICETRE 

01.46.70.88.44 www.afcc.fr afcc@afcc.fr 

 


